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Le Bénévole s’engage à  

- Respecter ses engagements et la présente charte : envers les personnes, l’organisation et le 

lieu d’activité 

- Respecter les finalités et l’éthique de l’association 

- Mettre ses compétences et son savoir-faire au service de la recyclerie 

- Respecter les consignes de sécurité et le règlement intérieur 

- Contribuer au rayonnement de la recyclerie 

- Travailler dans un esprit positif et amical, participer à l’esprit de convivialité 

- Informer la recyclerie de sa disponibilité 

- Prévenir par anticipation de ses absences 

- Régler la cotisation annuelle 

 

Ose Recyclerie s’engage à 

- Respecter ses engagements et la présente charte envers les personnes, les bénévoles dans 

leur personne et dans leurs compétences 

- Respecter et accompagner le bénévole de façon bienveillante 

- Accueillir les bénévoles dans les conditions de confort et sécurité indispensables  

- Mettre à disposition le matériel et les conditions nécessaires à la bonne réalisation des 

tâches 

- Adapter au mieux les plannings aux besoins et aux possibilités de chacun 

- Associer le bénévole au fonctionnement et au développement de la recyclerie via la 

communication de toutes les informations utiles aux bénévoles et à l’organisation de 

réunions 

- Former ses bénévoles  

- Assurer le bénévole dans le cadre des activités confiées 

- Mettre en œuvre un esprit de convivialité  

- Gérer les équipes de bénévoles… si possible dans la bonne humeur ! 

L’Association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un bénévole selon les 

situations rencontrées 

 

 

 

 

A Yquelon, le  


